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 Mauldoises, Mauldois, 

 Je suis heureux de vous présenter le Mauld’info numéro 5.  

 Comme évoqué dans mon discours lors de la cérémonie des vœux de la municipalité aux 
Mauldois, nous n’avons pas pu investir dans des projets onéreux.  

 Les raisons sont évidentes, d’une part, les dotations de l’état ne cessent de baisser et 
d’autre part, nous ne disposons d’aucunes réserves financières ni foncières. 

 Des réalisations simples mais nécessaires ont dû être effectuées (chauffage de la classe 
maternelle). 

 Cette année, nous aimerions lancer le projet de restauration de l’église, pour un montant 
de 927 000 € HT. 

 Nous souhaitons avancer sur la création de logements à usage locatif dans la ferme 
d’Haene ce qui nous permettrait d’accroitre notre capacité financière. 

 Courant juin de cette année, Alain Griffa responsable du service technique fera valoir ses 
droits à la retraite. Je tenais par avance à le féliciter pour le travail qu’il a accompli pendant 
toutes ces années avec beaucoup de sérieux et de savoir-faire. 

 Merci à toutes les personnes qui ont travaillé dur pour l’élaboration de ce Mauld’info. 

 Sachez que dès le prochain numéro, nous intégrerons les comptes-rendus des réunions 
de Conseil Municipal. 

Bonne lecture à tous 

 

 

 

  

 Bonjour à toutes et tous, 

 Je tenais à me présenter, Christelle Copin, adjointe aux affaires scolaires élue suite à  la 
démission de M. Antonio Pagliaroli que je remercie pour tout ce qu’il a fait pendant son man-
dat. 

       Je m’engage à tout mettre en œuvre pour poursuivre ce que nous avions mis en place 
ensemble. 

      Je remercie d’ailleurs MM. Duvivier et Delcroix pour leurs aides précieuses qu’ils m’appor-
tent au quotidien. 

      J’en profite également pour remercier les personnes qui œuvrent à l’épanouissement de 
nos enfants lors des nouvelles activités périscolaires : 

      Pour les bénévoles : Bérangère et Kathalyna Vincent, Mercedes Delcourt et Florian Finet.  

      Pour les professionnels : les enseignants, Franck (éducateur sportif), Elise (théâtre), Emilie, 
Laurette et Cédric (Ecole d’arts), les animateurs de l’ALSH et le personnel communal. 

 

A très bientôt. 
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Merci à Michel THUMERELLE Directeur du centre Hospitalier, Cyril LENNE Directeur  
Adjoint chargé des finances et des ressources physiques, Michel DELCROIX du service 
reprographie, qui nous permettent d’éditer le MAULD’INFO. 
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       Remplacement du chauffage défectueux dans le préau 
fermé de l’école par l’entreprise Ets Bassez Brasseur pour 
un montant de 3032,45€ TTC. 

 

 Installation d’une hotte plus performante dans la cuisine de la salle des fêtes, 
suite à la mise en service d’une 2ème cuisinière professionnelle, par l’entreprise Taurus 
de Valenciennes pour un montant de 1956€ TTC. 

 



RAPPEL 

Infos communales 

Opération « Plantons dans nos communes » 
 

 Depuis six années, La Porte du Hainaut a mis en place l’opération « Plantons dans 
nos communes ». 

 En 2016, 12 entreprises et 28 communes de la CAPH ont participé à ces actions, 
en faveur de l’amélioration du cadre de vie et des préoccupations environnementales, 
sociales et économiques. 

 Au total, 8382 arbres pour 95 projets de plantations aux thématiques diverses. 

 20 chênes ont été plantés le long de la rue du bois, menant au cimetière ainsi 
que 15 hêtres et 15 charmes derrière l’école maternelle par le service technique. 
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                             Rappel  
 

   Législation « déjections canines » 
     

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder 
immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 
déjections de son animal sur tout ou partie du domaine 
public communal. 



Formation à la taille des arbres fruitiers pour les employés municipaux                    
des communes du territoire 

 
 Le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut a organisé 5 journées de formation à la taille des 
arbres fruitiers sur les communes de Rumegies, Lecelles, Quarouble, Vred et Fresnes sur Escaut 
destinées aux services techniques des communes.  
 En effet, chaque année, le P.N.R. accompagne les communes pour la mise en œuvre de la 
gestion différenciée de leur territoire. Au travers de l'opération " Plantons le décor ", les commu-
nes intéressées ont pu bénéficier d'un appui technique (choix des variétés, schéma de planta-
tion, suivi pour l'entretien des arbres...).  
 Les travaux de plantation sont généralement réalisés par les différentes associations pré-
sentes au sein des communes, ce qui permet de mobiliser les habitants afin d'améliorer leur ca-
dre de vie.  
 Les travaux d'entretien (principalement la taille) sont ensuite assurés par les services tech-
niques municipaux travaillant sur les espaces verts des communes.  
 80 agents ont ainsi participé à ces journées de formation sous forme de différents ateliers 
allant de la taille de jeunes arbres jusqu'à la restauration de vieux fruitiers hautes tiges. 

 Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 
a organisé un stage de formation pour l’organisation et la gestion 
des cimetières. 

 André, Christophe et Sébastien du service technique ont suivi 
cette formation qui s’est déroulée à Abscon les 9 et 10 janvier, dans 
le cadre d’une professionnalisation.  

 

 Pour information, le CNFPT est un établissement public unique, paritaire et dé-
concentré, au service des collectivités territoriales et de leurs agents. Il est notamment 
chargé de la formation et de la professionnalisation de l'ensemble des personnels des 
collectivités locales.  
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Marché de Saint-Nicolas 

Collecte des denrées alimentaires 

 Le dernier week-end de novembre, à l’occasion de leur grande Collecte Nationale, les 
Banques Alimentaires ont fait appel à la générosité du grand public.   

 Un groupe de volontaires du CCAS, du Conseil Municipal et du Service Technique ont 
participé à cette action afin de récupérer des denrées chez les Mauldois.   

 365kg ont été ainsi collectés et triés en mairie avant le passage de la Croix Rouge. 

 Un grand merci pour votre générosité. 

 Le 2ème marché de Saint-Nicolas organisé par les Parents d'élèves dans la salle des 
fêtes a été une véritable réussite et nous remercions tous les parents actifs qui ont fabriqué 
et vendu ces objets.  

 Les bénéfices de ce marché et des autres actions de l'année (vente de calendriers, 
défilé carnaval et halloween avec goûter, lavage de voitures, etc...) contribueront à l’achat 
de matériel pédagogique pour nos élèves.  

L
a 

vi
e 

co
m

m
u

n
al

e 
et

 a
ss

oc
ia

ti
ve

...
.  

                        P A G E  6   1  



Cérémonie du 5 décembre      
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Discours de Jacques Beaury 

Président de l’association des anciens combattants 

Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » pendant la guerre d’Algérie      
et les combats au Maroc et en Tunisie.  

 

 L’inauguration le 5 décembre 2002 par le Président Jacques Chirac, lui même ancien 
combattant en Algérie, du Mémorial National dédié à la guerre d’Algérie et aux combats du 
Maroc et de la Tunisie précédait la reconnaissance officielle d’une guerre qui trop longtemps 
n’a pas été définie comme telle au grand dépit de ceux qui l’ont faite. 

 La guerre en Algérie du 1er novembre 1954 au 2 juillet 1962 représente 7 années et 
demi de combats pour près de 2 millions d’appelés, de rappelés, d’engagés ou de carrière. 

 L’angoisse au quotidien pour ces combattants et plus encore pour leurs familles qui 
redoutaient de voir arriver le maire de la commune venir leur annoncer la terrible nouvelle: 
le décès de l’être cher tombé au champ d’honneur lors d’une embuscade, dans un oued au 
cours d’une opération de bouclage ou de ratissage dans le djebel ou sur un piton ainsi que 
dans les villes et villages.  

 Au quotidien en tous lieux, la mort et l’insécurité étaient présentes. 

 Pour éviter à jamais que le voile de l’oubli n’apparaisse sur nos chers compagnons, 
25000 sont morts pour la France en pleine fleur de l’âge pendant l’épopée africaine. 

 Recueillons nous, rendons hommage à tous nos camarades Mauldois disparus bien trop 
tôt qui avaient participé à cette guerre qui ne voulait pas dire son nom. 

 Merci à vous tous ici présents et souhaitons de ne plus revoir cela. 

Vive la République ! 

Vive la France ! 

Jacques Beaury 

 Toute l’équipe des Anciens Combattants Prisonniers de Guerre, Combattants 
d’Algérie, Tunisie, Maroc, Veuves et Sympathisants Section de Maulde vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2017 et surtout une bonne santé. 



Fête de Noël - école Marcel Dhot 
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  La journée s'est poursuivie par des chants 
de Noël. La buvette et la petite restauration ont 
été assurées par l’Amicale Laïque et les Parents 
d’élèves. 

 

 La journée a commencé 
par le petit déjeuner offert par la 
municipalité et l’Amicale Laïque 
avec des coquilles et chocolats 
chauds. 

 Puis, à midi, les enfants se sont retrouvés dans la salle des fêtes entourés des élus, 
des enseignants, des animateurs des NAP, des parents d’élèves élus, des membres du 
CCAS et du personnel communal pour prendre le repas. 

 Le Père Noël a ensuite récompensé les enfants avec les 
friandises de l’Amicale Laïque et le colis de la Municipalité. 

 En début d’après midi, un spectacle de 
marionnettes par la compagnie Les miettes, sur 
le thème « Le tour du monde de Violette », a 
été offert aux élèves par l’Amicale Laïque. 



L’Association Mauld’Joie 
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 Mauldoises, Mauldois 

 Au nom du comité Mauld'joie, je vous souhaite une très bonne et heureuse année 2017. 
Que celle-ci vous garde, ainsi que vos proches en bonne santé, et qu'elle soit remplie de bonheur, 
de réussite personnelle et professionnelle. 

 Je profite de l'occasion pour vous rappeler les différents évènements de l'année 2016: loto, 
soirées jeunes, brocante et foire artisanale, festivités de juillet et le marché de Noël à Reims. L’ex-
cursion au marché de Noël a été selon nous une belle réussite. Le bus affichait complet (63 person-
nes). Nous remercions bien évidemment les personnes qui ont répondu présent. Nous gardons un 
très bon souvenir de ce voyage, de belles lumières dans les yeux, plus de 150 chalets au pied de 
l'extraordinaire cathédrale qui comporte 2303 statues pour pas moins d’1 500 000 visiteurs par an, 
du champagne bien sûr avec modération ! et de délicieuses odeurs qui embaumaient les rues. 

 Tous les membres du bureau (Caroline, Kathalyna, Berangère, Christelle, Ruddy, Nicolas, Jean
-Claude et André), les bénévoles Sandro et Claude ainsi que Patrick pour les préparatifs du loto, 
travaillent déjà d'arrache-pied pour vous préparer des festivités à la hauteur de vos attentes. Les 
infos viendront prochainement. 

 Si vous n'y êtes pas encore abonnés, rejoignez-nous sur notre page Facebook : 

« Comité Mauld'joie » pour suivre l'actualité en temps voulu. 

Bien à vous,  

le Président,  

Philippe Passion 

 

 

Prochaines manifestations 2017  

  1er mai : Brocante, Foire artisanale - Halle, rue du mortier 

   6 mai  : Dîner-spectacle Transformiste - Salle des fêtes 



Vœux du maire le 7 janvier  
L

a 
vi

e 
co

m
m

u
n

al
e 

et
 a

ss
oc

ia
ti

ve
...

.  

P A G E  1 0     1  

 Ce samedi 7 janvier, Nicolas Bouchez, Maire, entouré du Conseil Municipal, en présence d’ 
Alain Bocquet, Député-Maire de Saint-Amand-Les-Eaux et Président de la CAPH, Claudine Derœux 
et Eric Renaud, Conseillers départementaux, a présenté ses vœux à la population. 

 Dans son discours, il a souligné les difficultés rencontrées par les communes pour mener à 
bien leurs projets, du fait de la baisse continue des dotations de l’Etat. 

 Beaucoup de travaux en régie sont réalisés par le service technique mais celui-ci ne peut 
prendre en charge tous les projets. 

 Alain Bocquet a néanmoins assuré que les difficultés des petites communes sont prises en 
considération par la communauté d’agglomération.  



Espace Numérique de Proximité 
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Club A R L Mauldois 
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EIMME 

Zumba kids 
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 "Tu as entre 3 ans et 12 ans et tu souhaites venir bouger sur tes musiques préférées avec nous?  

 Alors embarque tes baskets et rejoins-nous le lundi dans la salle des fêtes de Maulde pour la  

2ème saison de Zumba Kids junior et Zumba Kids avec Elodie, instructeur Zumba certifié."  

P A G E  1 3    1  

 

Remise des diplômes à l’EIMME 

 

 Cette année, le traditionnel Concert de l'An 
Neuf  a eu lieu le dimanche 22 janvier dans la salle 
des fêtes de Flines-lez-Mortagne. 
 L'ensemble orchestral de l'Ecole Intercommu-
nale de Musique de Mortagne et ses Environs dirigé 
par MM. Daniel Ribaucourt et Nicolas Duvivier s'est 
fait accompagné en deuxième partie par l'orchestre 
des cadets sous la baguette de M. Eric Siméoni. 
 A l'issue des 2 prestations, les diplômes obte-
nus aux examens fédéraux de mai et juin 2016 ont 
été remis aux élèves musiciens mauldois par les 
élus. 

Crédits photos: Daniel Pintiaux 



Centre Aquatique Amandinois 
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Sorties nature du Parc naturel régional Scarpe Escaut 
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INFOS 

 
Sorties Nature 2017 pour les habitants du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut 

 
 Des passionnés de randonnée, de théâtre, de contes vous font partager leurs émotions et 
leurs savoir-faire. Nature, sportive, éco-responsable, culturelle et festive.... Choisissez la sortie qui 
vous ressemble et découvrez le Parc Naturel Transfrontalier du Hainaut selon vos envies! 
 Vous pouvez proposer vos sorties sur le territoire du PNTH en devenant contributeur. 
 Vous pouvez vos servir du calendrier pour filtrer par date mais aussi faire le choix de filtrer 
par type d'événement, commune ou accessibilité. 
 Le Centre d’Éducation à l’Environnement d’Amaury et la Maison de la Forêt sont ravis de vous 
communiquer leurs sorties nature 2017. Ces sorties sont gratuites pour les habitants de 
vos communes et du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut (une partie est financée par le 
Conseil Départemental du Nord). 
 
 N’hésitez pas à les diffuser et à les afficher pour qu’elles puissent bénéficier au plus grand 
nombre.  
 
 Nous nous permettons également d’attirer votre attention sur notre grand chantier nature 
du 24 février pour lequel nous invitons habitants, élus, associations,… à se joindre à nous pour un 
grand nettoyage des alentours de l’étang d’Amaury. Un cheval de Trait du Nord nous prêtera mains 
fortes pour ce temps convivial et solidaire. 
 
 Toute l’équipe reste à votre disposition pour davantage d’informations. 
 
Cordialement. 
 
L’équipe du Centre d’Éducation à l’Environnement d’Amaury et de la Maison de la Forêt 
 
Chemin des rignains – 59199 Hergnies 
Téléphone 03 27 25 28 85 
Télécopie 03 27 40 27 62 
adepse@pnr-scarpe-escaut.fr 
www.adepse.pnr-scarpe-escaut.fr   
 

 

Nuisance weekend 

 Réglementation 
 La réglementation encadrant les horaires à respecter pour faire des travaux varie en fonction 
des villes. Ces règles dépendent généralement d'un arrêté municipal réglementant le bruit. 

  

 Aucun arrêté n’a été pris jusqu’à présent sur la commune mais il est demandé de respecter les 
règles de bon voisinage et d’éviter les nuisances sonores en particulier le dimanche. 

 Monsieur le Maire compte sur votre civisme afin d’éviter tout abus qui l’obligerait à prendre  
un arrêté permettant le cas échéant de verbaliser les contrevenants. 



Informations Assurance Maladie 
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AUTORISATION SORTIE DU TERRITOIRE 

 A compter du 15 janvier 2017 : Rétablissement de l’autorisation de sortie du terri-
toire pour les mineurs quittant le territoire national sans être accompagné d’un titulaire de 
l’autorité parental. 

 Cette formalité administrative ne nécessite, pour l’usager, aucune démarche particu-
lière en mairie ou en préfecture. L’autorisation de sortie du territoire sera exigible pour tous 
les mineurs résidant habituellement en France, quelle que soit leur nationalité. Ce dispositif 
s’applique à tous les voyages, qu’ils soient individuels ou collectifs et permet à un titulaire 
de l’autorité parentale de délivrer une autorisation valable jusqu’à un an afin de répondre, 
le cas échéant, à plusieurs déplacements au cours de l’année. 

 Aussi, à partir du 15 janvier 2017, l’enfant qui voyage à l’étranger sans ses 
parents devra présenter :  

 - Sa pièce d’identité (carte nationale d’identité ou passeport valide) et 
éventuellement un visa selon les exigences du pays de destination;  

 - Une autorisation de sortie du territoire, téléchargeable sur www.service-
public.fr, signée par un titulaire de l’autorité parentale (formulaire CERFA 
15646*01);  

 - Une photocopie du titre d’identité du responsable légal ayant signé l’au-
torisation de sortie. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 Les couples qui désireraient célébrer en 2017 leurs 50 ou 60 ans de 
mariage peuvent se faire connaitre en mairie au plus tard le 1er mars 
2017. 

 Se munir d'une pièce d'identité, d'une attestation de domicile et du 
livret de famille.  
 
 
 
 



Informations 

 

Campagne de sensibilisation  

 
 

 La Croix-Rouge Française, en vertu de la loi du 7 août 1991 (art 3 alinéa 1) va entreprendre 
une campagne de sensibilisation auprès du  grand public à Maulde du 27 février au 25 mars 
2017, à raison de 3 jours maximum sur cette période. 

 Une équipe ira à la rencontre des personnes à leur domicile, au nom de la Croix-Rouge Fran-
çaise. Elle sera clairement identifiable par un badge et des vêtements aux couleurs de l’association. 
Notre équipe pourra intervenir aux horaires prévus à cet effet, entre 12h00 et 20h00 du lundi au 
vendredi et de 12h00 à 18h00 le samedi. 

 Ces campagnes visent à sensibiliser la population sur les missions d’intérêt général de la 
Croix-Rouge Française. Elles ont également pour objectif de trouver de nouveaux soutiens régu-
liers, mais ne feront pas l’objet d’une quête en espèces ou en chèques, et aucun tract ne sera dis-
tribué sur la voie publique. 

 

Horaires d’ouverture de la mairie au public 
 

LUNDI : 9h00 - 12h00 / 15h00 - 17h00 
 

MARDI : 15h00 - 17h00 
 

MERCREDI : 9h00 - 12h00 
 

JEUDI : 15h00 - 17h00 
 

VENDREDI : 9h00 - 12h00 / 15h00 - 17h00 
 

***** 
 

 Vu le peu de fréquentation lors de l’ouverture de la mairie les 1ers et 3èmes samedis du 
mois, la mairie sera désormais fermée le samedi matin. 

 Cependant, pour certains actes administratifs ou pour rencontrer un élu, il y aura tou-
jours la possibilité pour les personnes qui ne peuvent pas venir pendant les heures d’ouverture 
de la mairie, de prendre rendez-vous en fonction de leurs disponibilités, en semaine, en fin de 
journée ou le samedi. 
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État civil 2016 

NAISSANCES : 

Chiara BERGNO née le 25 février 2016  

Lyloo DEROISSART née le 12 mars 2016  

Lison JURQUET née le 17 mars 2016  

Louise LICHNOWSKI née le 03 avril 2016  

Alice VERHELST née le 05 avril 2016  

Léo CROENNE né le 19 mai 2016  

Maëlys BERGNO née le 24 mai 2016  

Robin COLMANT né le 13 juin 2016  

Elyana KESTELOOT HOSPITAL né le 09 août 2016  

Lola PACHCINSKI née le 22 septembre 2016  

Timëo FIEVET né le 29 septembre 2016  

Mila WRONSKI née le 01 octobre 2016  

Capucine MEURISSE née le 14 novembre 2016   

BAPTEME REPUBLICAIN : 

Evan LEROY le 18 juin 2016  

MARIAGES : 

Valery DEPELCHIN et Maggy DUMORTIER le 2 juillet 2016 

Stéphane DUTCZYN et Mélanie GRIFFA le 13 août 2016 

David DROISSART et Delphine BAECKE le 17 septembre 2016 

Vittorio SIRNA et Hélène BRASSEUR le 15 octobre 2016 

Michel DHONDT et Murielle BOUCAUT le 06 décembre 2016 

DÉCÈS : 

Monsieur Daniel JESUPRET le 30 janvier 2016  

Madame Barbara JAGATIC (née GOLUB)  décédée le 04 mars 2016  

Madame Veuve René SCHOLIERS née Henriette DUFOUR décédée le 16 avril 2016  

Monsieur Adrien SIMON le 21 avril 2016   

Madame Germaine WADIN (née CHILAIN) décédée le 01 juin 2016  

Monsieur Jean SIMON le 10 juin 2016  

Monsieur Eric LEBOURG le 22 juin 2016   

Madame Marija NOVOSEL (née DEHLIC) décédée le 13 septembre 2016  

Madame Annie Michèle BERTELOOT décédée le 12 octobre 2016  

Madame Veuve Maurice DESMONS née Marthe LENNE décédée le 21 octobre 2016  

Monsieur Albert WADIN le 24 octobre 2016  

Madame Amélie CAMBERLIN le 01 novembre 2016  

Madame Alice LENNE le 21 décembre 2016  

Monsieur Ferdo NOVOSEL le 31 décembre 2016  
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Carte Nationale d’Identité 

 A partir du 13 mars 2017, seules les mairies équipées d’un DR 
(Dispositif de Recueil) seront habilitées à recevoir les demandes des 
cartes nationales d’identité (ce sont les mairies qui sont déjà seules 
habilitées à recevoir les demandes de passeport). 

 En conséquence, à partir du 13 mars 2017, la mairie de Maulde ne pourra plus instruire 
les demandes de cartes nationales d’identité. Pour la région du Valenciennois, les usagers 
devront se rendre à Saint Amand les Eaux, Valenciennes, Condé sur l’Escaut, Vieux Condé, ou 
Denain. Une pré-demande par internet sera possible. Les modalités seront indiquées dans 
une circulaire de la Préfecture de Lille qui nous parviendra prochainement. Nous ne manque-
rons pas de vous tenir informés. 

 

Bibliothèque municipale 
 

La bibliothèque est ouverte au public gratuitement 

 les lundi - mardi - jeudi - vendredi  

de 16h30 à 18h30 
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Maulde et son histoire… 

   A chaque nouveau numéro de notre Mauld’Info, nous publierons un épisode de l’histoire 
de Maulde. Vous découvrirez au fil des lectures les événements qui ont façonné notre village 
tel que nous le connaissons aujourd’hui… 

 

     3). Maulde et ses origines… 

 

 Par l’article II du Traité d’Utrecht II/4/1713, il fut stipulé que Saint-Amand avec ses 
dépendances et Mortagne, SANS dépendances, reviendraient au roi de France. L’article 20 
du Traité de Bâle 1714, contient les mêmes clauses. 

 Mais des contestations s’élevèrent entre la France et la maison d’Autriche au sujet de 
l’interprétation des mots: sans dépendances. 

 L’impératrice Marie-Thérèse prétendit que les dépendances de Mortagne: Flines, 
Roeux, Legies, Rouillon, Rodignies composant la mairie de Sars de Flines, Bruille Notre Da-
me, Hauterive, Château l’Abbaye, composant la mairie de Sars de Bruille devaient lui revenir 
et qu’au roi de France, revenait seulement la ville de Mortagne, c’est-à-dire la partie du terri-
toire sise entre la Scarpe et l’Escaut. 

 Le roi de France objectait que les dépendances de Mortagne devaient s’étendre de la 
seigneurie du Ponthois à Maulde, de celle de la Plaigne et de Forest et que les autres en-
droits indiqués plus haut étaient des appendances et non des dépendances dudit Mortagne. 

 De 1713 à 1769, cette question amena l’échange d’un grand nombre de notes diploma-
tiques et durant cette période les lieux dits en appendances restèrent en quelques sorts neu-
tres. 

 Cette situation prit fin le 16 mai 1769, date d’une convention passée entre les deux 
puissances. Il y fut stipulé que toute la partie du territoire sise sur la rive gauche de l’Escaut 
appartiendrait à la France et la partie située sur la rive droite, l’Autriche. 

 Il en fut ainsi pendant dix ans. 

 Le 18 novembre 1779, intervint un nouveau traité (à Bruxelles) en vertu duquel la ville 
de Mortagne avec toutes ses localités qui dépendaient autrefois de sa seigneurie, aussi bien 
les Sarts de FLines sur la rive droite, que les Sarts de Bruille. Maulde et l’escroette dudit Mor-
tagne sur la rive gauche, reviendraient à la France pendant qu’Epain et la Plaigne restaient à 
l’Autriche. 

 C’est alors que furent vraisemblablement posées les bornes-dites Bornes autrichiennes. 
Sur leurs faces on voit sculptée d’un côté, au-dessus du mot France trois fleurs de lys, de 
l’autre surmontant l’inscription Autriche, l’aigle bicéphale surmonté d’une couronne, symbole 
de l’ancien empire d’Autriche. 

 

                                                                                           À suivre... 
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Février  

Dimanche 5 :      Loto organisé par Mauld’Joie.  

Samedi 18 :        Présentation de l’équipe New Team à 17h00. 

Mars  

Samedi 11 :        Souper dansant organisé par Sports & Loisirs.  

Dimanche 19 :    Cérémonie commémorative des Accords d’Evian. 

Avril  

Samedi 1:           Repas organisé par l’Amicale Laïque. 

Dimanche 2 :      34ème édition du Parcours du Cœur à 10h 

                          avec la participation des différentes associations de la commune. 

Dimanche 30 :    Journée de la déportation. 

Mai  

Lundi 1er :           Cérémonie de remise des médailles du travail et des noces d’or. 

                         Brocante et foire artisanale organisées par Mauld'Joie 

                         Halle et rue du Mortier de 11h à 20h. 

Samedi 6 :          Diner spectacle organisé par Mauld’Joie.  

Lundi 8 :             Cérémonie de la Victoire 1945  

 Défilé et dépôt de gerbe au monument aux morts à 10h. 

Juin  

Weekend de la ducasse :  

Samedi 17 :        11ème prix cycliste UFOLEP organisé par Sports & Loisirs et New Team. 

                         19h Concert de musique offert par la Municipalité.  

Vendredi 9 :        Fête de l’école Marcel Dhot.  

Juillet  

Samedi 8 :           Festivités organisées par Mauld’Joie. 

                          Feu d’artifice offert par la Municipalité.  

Vendredi 14 :       Fête Nationale, défilé et dépôt de gerbe au monument aux morts à 10h00. 

Vendredi 21 :       Fête du centre aéré.  

Dimanche 23 :      Fête du club Amitié Rencontres Loisirs Mauldois. 

Août  

Samedi 26 :          4ème Brocante organisée par Sports & Loisirs Grand’ Rue de 10h à 20h. 

 

Septembre   

Weekend de la ducasse :   

Dimanche 24 :    11ème prix cycliste UFOLEP Lucien Vastesaeger  

                                 organisé par Sports & Loisirs et New Team.       

Octobre  

Dimanche 1 :       Repas du CCAS offert par la municipalité. 

Samedi 14 :         Loto organisée par l’Amicale Laïque.  

Samedi 28 :         Assemblée générale New Team au restaurant scolaire. 

Novembre  

Dimanche 5 :       29ème Concert d’Automne proposé par la Municipalité à 16h00. 

Samedi 11 :         Commémoration de l’armistice, défilé & dépôt de gerbe au monument aux morts à 10h00. 

                          Remise des récompenses du Concours des Maisons Fleuries par la Municipalité à 11h00. 

Samedi 18:          Souper dansant organisé par Sports & Loisirs. 

Décembre  

Mardi 5 :             Hommage aux morts de la guerre d’Algérie –Tunisie – Maroc. 

                          Défilé & dépôt de gerbe au monument aux morts à 11h00.  

Vendredi 15 :       Fête de Noël de l’école en collaboration avec l’Amicale Laïque. 
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